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Tournoi amical de Hockey bottine 
Au terrain des loisirs les 1, 2 et 3 février.

RacinOdétente

Dans ce NUMÉRO

Un mot croisé et un sudoku
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Le mot du maire
Bonjour à tous,

Nous voici rendu dans une nouvelle année. Je vous 
souhaite donc paix, bonheur et prospérité ainsi que le 
plus important, la santé.

Depuis la mi-décembre, nous avons un nouvel inspec-
teur des travaux publics, Dany Dumont, et je lui souhaite 
la bienvenue dans sa nouvelle équipe.

Présentement, l’adjointe-administrative est absente 
pour raison de santé et sera remplacée sous peu. Nous 
vous demandons un peu d’indulgence advenant un peu 
de retard dans vos demandes.

Nous voulons, cette année, profiter des nouvelles 
subventions qui s’offrent à nous afin de rajeunir et de 
moderniser notre centre communautaire. Puisque de 
nouveaux besoins se sont rajoutés au fil des ans, nous 
allons en profiter pour faire une consultation publique 
sur vos besoins.

La consultation publique se tiendra le 19 février 2019 
entre 9 h et 16 h au bureau municipal. Le comité des 
infrastructures vous recevra sur rendez-vous. Vous pou-
vez venir seul ou en groupe, que ce soit en votre nom 
ou au nom d’un organisme communautaire. Ceux qui ne 
pourront venir sont aussi invités à envoyer au comité leur 
commentaires ou recommandations par écrit.

Afin de bien monter le projet, le comité tiendra compte 
du parc complet de locaux disponibles pour rencontres 
ou activités ainsi que des besoins de l’école. Le comité 
aimerait aussi connaître vos recommandations à propos 
du sentier pédestre qui passera dans le village (du parc 
Thérèse Ferland au marché Locavore).

Pour ce faire, la démarche sera la suivante :

 - Consultation publique le 19 février

 - Mise en forme du projet

 - Appel d’offres pour la concrétisation des travaux 
d’architecture en février

 - Mandat des travaux d’architecture donné en mars

 - Projet prêt pour demande de subvention ce prin-
temps

Le budget municipal a été adopté en décembre 2018 
et la taxation en janvier 2019. Malgré les différentes 
contraintes et le fait qu’il n’y avait pas de subvention de 

la TECQ en 2019, nous allons quand même faire plusieurs 
travaux dont les rechargements d’environ 5 chemins, un 
trottoir pour assurer la sécurité des piétons au terrain de 
balle ainsi qu’au marché Locavore et le sentier pédestre.

Les taxes augmenteront cette année mais de façon 
modérée, soit moins que l’augmentation du coût de la vie.

En terminant, j’aimerais très sincèrement remercier 
madame Nathalie Lemelin, démissionnaire du poste 
de conseillère du district #6, pour son excellent travail 
durant les 2 dernières années. Elle a apporté beaucoup 
d’énergie et de renouveau au conseil. Je lui souhaite 
bonne chance dans ses projets actuels.

Christian Massé, Maire de Racine

312 route 222  Racine, Qc. J0E 1Y0
Tél. : 450 532-3011   as@cooptel.qc.ca

Adrien Steudler
Conseiller
Racine
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Principales décisions du conseil municipal
Séance du 3 décembre 2018

Le conseil donne un avis de motion concernant le règle-
ment de zonage dans le but d’ajouter des dispositions sur les 
poules pondeuses dans la municipalité en milieu non agri-
cole et le maire fait la présentation du projet de règlement.

Le conseil donne un avis de motion concernant le règle-
ment de zonage dans le but de modifier les dispositions sur 
les bâtiments accessoires et le maire fait la présentation du 
projet de règlement.

Le conseil adopte le premier projet de règlement modi-
fiant le règlement de zonage dans le but d’ajouter des 
dispositions sur les poules pondeuses dans la municipalité 
en milieu non agricole.

Le conseil adopte le premier projet de règlement modi-
fiant le règlement de zonage dans le but de modifier les 
dispositions sur les bâtiments accessoires.

Le conseil donne un avis de motion concernant le règle-
ment sur l’instauration d’un régime de retraite pour les 
élus municipaux RREM et le maire fait la présentation du 
règlement.

Le conseil a adopté la fermeture du bureau municipal 
pour la période des Fêtes, soit du 21 décembre 2018 au 2 
janvier 2019 inclusivement.

Le conseil municipal de Racine autorise le renouvelle-
ment du mandat des membres du Comité consultatif d’ur-
banisme (CCU) de Mme Diane Guilbault et M. René Parent 
pour une période de 2 ans et renomme M. Guy Bossé 
comme président du CCU pour une période de 12 mois.

Le conseil engage M. Dany Dumont. Sa semaine de 
travail sera de 35 heures avec une période de probation 
de 6 mois à titre d’inspecteur des travaux publics pour la 
municipalité de Racine. Son entrée en fonction est le 10 
décembre 2018. 

Le conseil autorise le maire Christian Massé à signer le 
nouveau contrat d’emploi entre la Municipalité de Racine 
et la directrice générale pour une durée de 2 ans.

Le Conseil municipal autorise monsieur Christian Massé, 
maire et madame Lyne Gaudreau, directrice générale, 
à signer pour et au nom de la municipalité de Racine 
«L’Entente intermunicipale des loisirs 2019-2022» entre la 
Ville de Valcourt et les municipalités de Bonsecours, Canton 
de Valcourt, Lawrenceville, Maricourt, Racine et Sainte-
Anne-de-la-Rochelle.

Puisque différents événements des organismes de la 
Municipalité auront lieu au Centre communautaire de 
Racine au cours de l’année, il est avantageux de déterminer 
chaque événement et de faire une demande globale afin 
d’obtenir un permis d’alcool pour toute l’année 2019 étant 
donné que le prix est d’environ 572 $, basé sur 2018.

Le conseil de la municipalité de Racine adopte le bud-
get 2019 de la Régie intermunicipale de protection contre 
l’incendie de Valcourt tel que présenté et versera sa quote-
part au montant de 181 472.12 $.

La municipalité de Racine accepte d’adhérer au service 
de transport adapté pour l’année 2019 et de payer la contri-
bution municipale établie à 4.00 $ par personne pour un 
montant total de 4 840 $.

Puisque plusieurs coureurs et coureuses proviennent de 
la municipalité de Racine, le conseil octroie le montant de 
250 $ à l’école secondaire L’Odyssée qui désire participer au 
Grand défi Pierre Lavoie.

Le conseil désire contribuer financièrement pour une 
somme de 250 $ à l’événement Festi-Val en neige qui 
apportera une visibilité pour la municipalité dans la région.

Le conseil désire exprimer sa solidarité en signant la 
demande de soutien pour appuyer les francophones de 
l’Ontario.

La municipalité de Racine accepte d’intégrer le nouveau 
service regroupé intermunicipal en ingénierie opéré par la 
MRC de Val-St-François.

La Municipalité de Racine a décidé d’acquitter les frais 
d’acquisition du système de comptabilité municipale CIM 
pour l’année 2019 à même le fonds de roulement de la 
municipalité.

Le conseil autorise une dépense de 12 $ permettant ainsi 
à M. Christian Massé, maire, de participer au dîner annuel 
de Noël du Centre d’action bénévole Valcourt et région

Le conseil adopte la création d’un fonds réservé qui 
servira à payer le coût de la vidange du champ d’épuration 
municipal et qu’une somme de 5 500 $ par année pour les 
années 2018-2028 y soit déposée.

M. le maire Christian Massé informe les membres du 
conseil et la population de la démission de Madame 
Nathalie Lemelin de son poste de conseillère pour le dis-
trict numéro 6 de la municipalité.

Séance extraordinaire du 20 décembre 2018 (Budget 
municipal)

La municipalité de Racine adopte le budget équilibré 
pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2019 
avec des recettes et affectations de 2 562 850 $ et des 
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dépenses et affectations de 2 562 850 $. Le budget a été 
présenté par le maire M. Christian Massé.

La municipalité de Racine adopte le programme triennal 
des dépenses en immobilisations pour les années 2019-2021.

Séance extraordinaire du 20 décembre 2018 (Autres)

Le conseil adopte le règlement sur l’instauration d’un 
régime de retraite pour les élus municipaux RREM.

Le conseil donne un avis de motion concernant le règle-
ment sur la rémunération des élus et le maire fait la présen-
tation du règlement.

La Municipalité de Racine fait une demande de subven-
tion au Volet 1 – Sécurité civile afin de mettre à jour son 
plan de sécurité civile.

Le conseil approuve les dépenses d’un montant de 
15 000 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et 
frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire 
V-0321, conformément aux exigences du ministère des 
Transports du Québec.

Séance extraordinaire du 7 janvier 2019

La Municipalité de Racine accepte l’offre qui lui est faite 
de FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. pour son em-
prunt par billets en date du 14 janvier 2019 au montant de 
512 000 $ effectué en vertu du règlement d’emprunt numé-
ro 131 03 2007.  Ces billets sont émis au prix de 98,58000 
pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant 
en série cinq (5) ans;

Le conseil donne un avis de motion concernant le règle-
ment déterminant les taux de taxes et les taux de tous les 
services municipaux pour l’année 2019, ainsi que les taux 
des intérêts et frais pour les arrérages des taxes passées 
dues et le maire fait la présentation du règlement.

Séance extraordinaire du 14 janvier 2019

Après une consultation publique, le conseil adopte le 
deuxième projet de règlement modifiant le règlement de 
zonage dans le but d’ajouter des dispositions sur les poules 
pondeuses dans la municipalité en milieu non agricole.

Après une consultation publique, le conseil adopte le 
deuxième projet de règlement modifiant le règlement de 
zonage dans le but de modifier les dispositions sur les bâti-
ments accessoires.

Le conseil adopte le règlement sur la rémunération des élus.

Le conseil donne un avis de motion concernant le règle-
ment visant à modifier le règlement de zonage dans le but 
de permettre l’usage d’habitation unifamiliale jumelée 
dans la zone CR-9 et le maire fait la présentation règlement

Le conseil adopte le premier projet de règlement visant à 
modifier le règlement de zonage dans le but de permettre 
l’usage d’habitation unifamiliale jumelée dans la zone CR-9.

Le conseil municipal donne l’autorisation à M. Christian 
Massé, maire, et Mme Lyne Gaudreau, directrice générale 
d’engager une adjointe-administrative pour remplacement 
de congé maladie.

Le conseil municipal autorise le dépôt d’une nouvelle 
programmation de la TECQ 2014-2018 afin de remplacer 
des dépenses non autorisées par de nouvelles dépenses 
autorisées.

Conseil municipal

Réalisons ensemble des projets innovants

> Test de percolation
> Évaluation environnementale
> Sol contaminé
> Conception de plans et devis
> Développement résidentiel
> Protection et réaménagement des berges

Sherbrooke
Drummondville

Granby
Laval

Longueuil
Montréal
QuébecQuébec

1 800 563-2005
www.avizo.ca

Licence RBQ 5649-3695-01 | ISO 9001:2015
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Suite

Taux de taxes et tarifs pour l’année 2019
Avec comparatifs des années 2017 et 2018

TAUX DE TAXES ET TARIFS POUR L’ANNÉE 2019 
Avec comparatifs des années 2017 et 2018 

 
 

Taxe foncière générale 
 2019 2018 2017 

 
Foncière  
Sûreté du Québec  
Sécurité incendie  
Taxe pour le branchement en eau potable 

(Règl. 131-03-2007) 
                                         TOTAL : 
 

 
0,4639 $/100$ 
0,0352 $/100$ 
0,0341 $/100$ 
0,0030 $/100$ 

 
0,5362 $/100$ 

 

 
0,4593 $/100$ 
0,0305 $/100$ 
0,0296 $/100$ 
0,0029 $/100$ 

 
0,5223 $/100$ 

 

 
0,4600 $/100$ 
0,0325 $/100$ 
0,0325 $/100$ 
0,0029 $/100$ 

 
0,5279 $/100$ 

Compensation à l’ensemble sur la base des unités imposables 
 2019 2018 2017 
Sûreté du Québec 

Unité de logement 
Unité commerce et industrie 

4 logements  
6 logements 

20 logements 
Sécurité incendie 

Unité de logement 
Unité commerce et industrie 

Unité de 4 logements  
Unité de 6 logements 

Unité de 20 logements 
 
Camping – Sécurité publique 

Global 
Emplacement 

 

 
129,62 $/unité 
259,24 $/unité 

 
583,29 $/unité 
777,72 $/unité 

 
126,02 $/unité 
252,04 $/unité 

 
567,09 $/unité 
756,12 $/unité 

 
 
 

100,00 $ 

 
138,13 $/unité 
207,20 $/unité 

 
552,53 $/unité 
690,67 $/unité 

 
133,84 $/unité 
200,76 $/unité 

 
535,36 $/unité 
669,19 $/unité 

 
 

27 200.00 $ 

 
133.69 $/unité 
133.69 $/unité 
401.07 $/unité 
401.07 $/unité 
401.07 $/unité 

 
139.69 $/unité 
139.69 $/unité 
419.07 $/unité 
419.07 $/unité 
419.07 $/unité 

 
 

27 200.00 $ 

Taxes spéciales 
 2019 2018 2017 
 
Ass. Des eaux usées 

• Remboursement de capital et 
d’intérêt 

• Traitement des eaux usées 
 
Eau potable – secteur village 

• Remboursement de capital et 
d’intérêt 

 

 
 

291,11 $/unité 
 

198,55 $/unité 
 
 

 358,19 $/unité 
 

 
 

303.16 $/unité 
 

110.14 $/unité 
 
 

 328.27 $/unité 
 

 
 

303.07 $/unité 
 

81.19 $/unité 
 
 

 332.24 $/unité 
 

Tarification des services 
 2019 2018 2017 
Cueillette, transport et enfouissement des 

déchets : 
Unité de logement 

Unité commerce et industrie 
Unité de 6 logements 

Unité de 20 logements 
 

Cueillette et transport collecte sélective 
(récupération) : 

Unité de logement 
Unité commerce et industrie 

Unité de 6 logements 
Unité de 20 logements 

 
Cueillette transport matières organiques 

(compost) : 
Unité de logement 

Unité commerce et industrie 
Unité de 6 logements 

Unité de 20 logements 
 
Piscine 
 
Chiens  

Par année 
Achat de la licence 

 
Taxe d’eau - secteur village 
 
Vidange des fosses septiques (1/2 par an) 
 
Assermentation des non-résidents 
 

 
 

151,07 $ 
 302,14 $  
 679,82 $ 
906,42 $ 

 
 
 

   24,04 $ 
   48,08 $ 
 108,18 $ 
 144,24 $ 

 
 
 

  68,83 $ 
 137,66 $  
309,74 $ 
412,98 $ 

 
40 $/unité 

 
 
 

20 $/chien 
 

233,94 $/unité 
 

85 $/unité 
 

5 $ 

 
 

164,92 $ 
 329,84 $  
 700,91 $ 
824,60 $ 

 
 
 

   24,70 $ 
   49,40 $ 
 104,98 $ 
 123,50 $ 

 
 
 

   61,85 $ 
 123,69 $  
262,85 $ 
309,23 $ 

 
40 $/unité 

 
 

20 $/chien 
 
 

247.19 $/unité 
 

66 $/unité 
 

5 $ 

 
 

141.92 $ 
 280.00 $  
851.52 $ 
 851.52 $ 

 
 
 

   24.57 $ 
   40.08 $ 
 141.33 $ 
 408.42 $ 

 
 
 

   72.21 $ 
 191.35 $  
272.10 $ 
272,10 $ 

 
40 $/unité 

 
 

20 $/chien 
 
 

247.41 $/unité 
 

80 $/unité 
 

5 $ 

 
Vous pouvez retrouver ce document et bien plus encore sur le site internet de la municipalité ou sur la page Facebook 
(http://www.facebook.com/MunicipaliteRacine). 

 

Vous pouvez retrouver ce document et bien plus encore sur le site internet de la muni-
cipalité ou sur la page Facebook (http://www.facebook.com/MunicipaliteRacine).
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TAUX DE TAXES ET TARIFS POUR L’ANNÉE 2019 
Avec comparatifs des années 2017 et 2018 

 
 

Taxe foncière générale 
 2019 2018 2017 

 
Foncière  
Sûreté du Québec  
Sécurité incendie  
Taxe pour le branchement en eau potable 

(Règl. 131-03-2007) 
                                         TOTAL : 
 

 
0,4639 $/100$ 
0,0352 $/100$ 
0,0341 $/100$ 
0,0030 $/100$ 

 
0,5362 $/100$ 

 

 
0,4593 $/100$ 
0,0305 $/100$ 
0,0296 $/100$ 
0,0029 $/100$ 

 
0,5223 $/100$ 

 

 
0,4600 $/100$ 
0,0325 $/100$ 
0,0325 $/100$ 
0,0029 $/100$ 

 
0,5279 $/100$ 

Compensation à l’ensemble sur la base des unités imposables 
 2019 2018 2017 
Sûreté du Québec 

Unité de logement 
Unité commerce et industrie 

4 logements  
6 logements 

20 logements 
Sécurité incendie 

Unité de logement 
Unité commerce et industrie 

Unité de 4 logements  
Unité de 6 logements 

Unité de 20 logements 
 
Camping – Sécurité publique 

Global 
Emplacement 

 

 
129,62 $/unité 
259,24 $/unité 

 
583,29 $/unité 
777,72 $/unité 

 
126,02 $/unité 
252,04 $/unité 

 
567,09 $/unité 
756,12 $/unité 

 
 
 

100,00 $ 

 
138,13 $/unité 
207,20 $/unité 

 
552,53 $/unité 
690,67 $/unité 

 
133,84 $/unité 
200,76 $/unité 

 
535,36 $/unité 
669,19 $/unité 

 
 

27 200.00 $ 

 
133.69 $/unité 
133.69 $/unité 
401.07 $/unité 
401.07 $/unité 
401.07 $/unité 

 
139.69 $/unité 
139.69 $/unité 
419.07 $/unité 
419.07 $/unité 
419.07 $/unité 

 
 

27 200.00 $ 

Taxes spéciales 
 2019 2018 2017 
 
Ass. Des eaux usées 

• Remboursement de capital et 
d’intérêt 

• Traitement des eaux usées 
 
Eau potable – secteur village 

• Remboursement de capital et 
d’intérêt 

 

 
 

291,11 $/unité 
 

198,55 $/unité 
 
 

 358,19 $/unité 
 

 
 

303.16 $/unité 
 

110.14 $/unité 
 
 

 328.27 $/unité 
 

 
 

303.07 $/unité 
 

81.19 $/unité 
 
 

 332.24 $/unité 
 

Tarification des services 
 2019 2018 2017 
Cueillette, transport et enfouissement des 

déchets : 
Unité de logement 

Unité commerce et industrie 
Unité de 6 logements 

Unité de 20 logements 
 

Cueillette et transport collecte sélective 
(récupération) : 

Unité de logement 
Unité commerce et industrie 

Unité de 6 logements 
Unité de 20 logements 

 
Cueillette transport matières organiques 

(compost) : 
Unité de logement 

Unité commerce et industrie 
Unité de 6 logements 

Unité de 20 logements 
 
Piscine 
 
Chiens  

Par année 
Achat de la licence 

 
Taxe d’eau - secteur village 
 
Vidange des fosses septiques (1/2 par an) 
 
Assermentation des non-résidents 
 

 
 

151,07 $ 
 302,14 $  
 679,82 $ 
906,42 $ 

 
 
 

   24,04 $ 
   48,08 $ 
 108,18 $ 
 144,24 $ 

 
 
 

  68,83 $ 
 137,66 $  
309,74 $ 
412,98 $ 

 
40 $/unité 

 
 
 

20 $/chien 
 

233,94 $/unité 
 

85 $/unité 
 

5 $ 

 
 

164,92 $ 
 329,84 $  
 700,91 $ 
824,60 $ 

 
 
 

   24,70 $ 
   49,40 $ 
 104,98 $ 
 123,50 $ 

 
 
 

   61,85 $ 
 123,69 $  
262,85 $ 
309,23 $ 

 
40 $/unité 

 
 

20 $/chien 
 
 

247.19 $/unité 
 

66 $/unité 
 

5 $ 

 
 

141.92 $ 
 280.00 $  
851.52 $ 
 851.52 $ 

 
 
 

   24.57 $ 
   40.08 $ 
 141.33 $ 
 408.42 $ 

 
 
 

   72.21 $ 
 191.35 $  
272.10 $ 
272,10 $ 

 
40 $/unité 

 
 

20 $/chien 
 
 

247.41 $/unité 
 

80 $/unité 
 

5 $ 

 
Vous pouvez retrouver ce document et bien plus encore sur le site internet de la municipalité ou sur la page Facebook 
(http://www.facebook.com/MunicipaliteRacine). 

 

Taux de taxes et tarifs pour l’année 2019 (suite)

2019 2018
2'562'850 $ 2'910'181 $ 

Administration générale 523'414 $ 513'536 $ 
Sécurité publique 395'218 $ 382'301 $ 
Transport (Voirie) 393'884 $ 370'330 $ 
Hygiène du milieu & santé et bien-être 366'330 $ 381'941 $ 
Aménagement, urbanisme et zonage 100'102 $ 99'187 $ 
Embellissement, loisirs et culture 132'354 $ 115'254 $ 

226'713 $ 233'937 $ 

424'834 $ 813'695 $ 
2'562'850 $ 2'910'181 $ Total dépenses

REVENUS
DÉPENSES
Dépenses d’opération

Frais de financement, remboursement de capital & 
affectation du surplus
Activités d’investissement 

Comparaison avec le budget 2018
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Claude Lemire

Régie intermunicipale de Protection contre 
l’incendie de Valcourt

(450) 532-1903 - prevention@cooptel.qc.ca

Ramonage annuel
Il est important de faire ramoner sa cheminée (et ses tuyaux de rac-

cordement) à chaque année, quel que soit votre appareil de chauffage 
(foyer, poêle à bois, au granule, fournaise à l’huile, etc.). Un bon entretien 
permet de diminuer les risques d’incendie et d’intoxication au monoxyde 
de carbone. Saviez-vous qu’il est recommandé de ramoner sa cheminée au 
printemps ou en début d’été? Un ramonage complet et vigoureux à cette 
période de l’année permet de déloger plus facilement la créosote, réduit 
les risques de corrosion des pièces d’acier et élimine les risques d’odeurs de 
créosote dans la maison durant l’été. En cas de bris, vous aurez tout l’été 
pour commander les pièces de rechange et effectuer les réparations néces-
saires pour la prochaine saison de chauffage.

Dehors les cendres !
Chaque année, nous répondons à des appels d’intoxication dus au 

monoxyde de carbone. La plupart du temps, celles-ci sont causées par une 
chaudière de cendre laissée dans la maison. Nous vous rappelons qu’il est 
très important :

 - d’entreposer le contenant à l’extérieur de la maison ou du garage, sur 
une surface incombustible, car les cen-dres dégagent du monoxyde de 
carbone;

 - de garder ce contenant éloigné de 3 m des murs de la maison, du 
garage, du cabanon et de toute autre matière combustible;

 - de laisser reposer les cendres dans le contenant au moins sept jours 
avant de les jeter dans le bac de ma-tières organiques ou autres;

 - de s’assurer que les cendres soient parfaitement refroi-dies avant de les 
transvider dans un autre type de contenant. Brassez les cendres réguliè-
rement afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage;

Visite des pompiers
Comme à chaque année, vos pompiers visiteront plus de 500 résidences 

afin d’en vérifier la présence et le bon fonctionnement des avertisseurs de 
fumée et détec-teurs de monoxyde de carbone. Ceux-ci, afin d’éviter toute 
confusion, se présenteront en équipe de deux et seront en uniforme. Nous 
vous rappelons que vous avez l’obligation d’avoir un avertisseur de fumée 
fonctionnel à chaque étage de votre résidence. Pour savoir si votre aver-
tisseur est périmé, référez-vous à la date qui est inscrite sur l’autocollant 
apposé sur celui-ci. Cette date est généralement de 10 ans. L’autocollant sur 
le boîtier des avertisseurs est une obligation manufacturière depuis 1997. 
Ce qui revient à dire que s’il n’y en a pas sur le vôtre, celui-ci a plus de 21 
ans et qu’il faut le remplacer.

Vos pompiers s’assureront également de la présence et du bon fonction-
nement du détecteur de monoxyde de carbone si celui-ci est requis chez-
vous. Nous vous rap-pelons que vous devez en installer au moins un si votre 
résidence est munie soient :

 - d’une porte menant à un garage rattaché ou;

 - si vous avez un atelier pour la réparation d’outils ou :

 - si vous avez un appareil à combustion. Plusieurs pensent  à tort que 
nous parlons ici que des poêles à bois. Détrompez-vous, les fournaises à 
l’huile, les réservoirs d’eau chaude au gaz naturel, les foyers au propane 
sont également des générateurs de ce gaz mortel. La règle est simple, 
si ça fonctionne grâce à une flamme, ça requière un détecteur de 
monoxyde de carbone.  

Finalement, ce dernier n’est pas obligatoire mais dites-vous que de 
posséder un extincteur bien entretenu peut faire la différence entre un 
incident fâcheux et un désastre monumental. Questionnez les pompiers 
qui passeront chez-vous, ils peuvent vous donner plein d’exemples et vous 
donner des références pour l’entre-tien ou l’achat.

Nous vous remercions de prendre le temps 
de lire nos chroniques. 

Votre service de prévention incendie est là pour 
répondre à vos interrogations. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous en com-
posant le (450) 532-1903 pour toute question. 

Chronique de prévention incendie
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L’encan silencieux 
de Racine 
Ou l’art de l’économie circulaire

Il n’y a plus personne qui ignore 
que la grande partie de l’argent est 
aspiré vers le haut, qu’il se retrouve 
dans les poches des mêmes per-
sonnes et qu’il finit souvent dans 
les paradis fiscaux.  Est-ce qu’il y 
a moyen d’en garder un peu pour 
nous?

C’est ce que nous essayons de faire 
à Racine : le Marché Locavore, le 
marché aux puces, l’entraide, la mise 
en valeur des savoir-faire, l’encan 
silencieux, etc, sont des moyens que 
nous avons mis en place pour que 
l’argent circule à l’horizontale, pour 
que nous disposions d’un peu plus 
de financement pour nos services et 
notre population. 

L’ENCAN SILENCIEUX pour financer 
l’entretien de notre édifice patrimo-
nial qu’est l’église en est un exemple 
parfait de cette démarche.  Plusieurs 
personnes ont du matériel de très 
bonne qualité dont ils ne savent plus 
quoi faire.  Plusieurs personnes plus 
âgées aussi cassent maison et sont 
prêtes à se départir d’une bonne par-
tie de leur ménage, souvent de très 
bonne qualité.

Nous accepterons avec plaisir tout 
le matériel que vous apporterez 
jusqu’au samedi soir, le 23 février 
et nous vous l’offrirons à l’encan, 
dans l’église.  L’encan aura lieu le 23 
février, de 13 h à 16 h.  Dimanche  
le 24, à partir de midi jusqu’à la 
clôture à 15 h.  Avec un bon diner.  

Nous avons beaucoup de beau 
matériel et nous vous attendons. 

Et ce matériel n’ira pas dans les 
sites d’enfouissement.  Et l’argent 
recueilli va continuer à circuler dans 
la population.  Et vous recevrez un 
reçu d’impôt pour le prix de vente de 
l’objet que vous aurez apporté. 

Le comité organisateur : Micheline 
Jeanson, Renelle Jeanson, Gaston 
Michaud.
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Ouvert à l’année !

Table d’hôte du chef

Relais de ski-doo et 
menu du motoneigiste réconfortant

Soirée hockey les jeudis (grand écran)

Spéciaux du midi, brunch du dimanche etc. 

1000, rue Champêtre, Valcourt J0E 2L0 450 532-0880
Sonia Chénard

Besoin d’aide 
pour votre impôt ?
Horaire et lieu : 

de 9 h à midi, lundis et mercredis 
4, 6, 11, 13 et 18 mars 2019, 950 rue 
St-Joseph, Valcourt

Conditions :
• Personne seule : revenu maximal 

de 25 000$

• Couple : revenu maximal de 
30 000$

• Famille (1 enfant) : revenu maxi-
mal de 30 000$ plus 2 000$ par 
enfant

À apporter :
• Vos feuillets

• Relevé 31 du propriétaire sauf 
OMH

• Déclarations de 2017 et vos deux 
avis de cotisation

• Contribution minime

Pour information (450) 532-2255
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Un marché local 
en hiver!
Cet hiver, pour une deuxième 
année consécutive, le Marché 
Locavore déménage aux Co-
chons tout Ronds au 192 route 
222 Racine. 

Installés bien au chaud, plus d’une 
vingtaine de producteurs et d’arti-
sans vous accueilleront avec leurs 
nombreux produits de qualité. De 
la viande avec la Ferme Noëka, la 
Ferme les Péchés Moutons et la ferme 
Renaissance, du pain et des vien-
noiseries à la boulangerie Au Cœur 
du Pain, du miel chez le Mielleux, 
des olives chez Oliva, de l’argousier 
aux Jardins Zone orange, du vin, des 
liqueurs à L’École du 3e Rang, de la 
canneberge avec Bella croquer, du su-
reau avec le Sureau de la d’HAM, des 
produits de l’érable à l’Érablière du 
Cap et une multitude de nouveaux 
produits. Parmi ces nouveaux venus, 
les pâtisseries grecques de Baklava 
Gourmand, le beurre d’amande avec 
les Crustillants, les conserves avec 
Triple à 4 et la Cueilleuse, de l’ail noir  
avec Au vieux Silo et des piments et 
ail transformés avec Brin d’Ail. Sans 
compter les merveilleux saucissons 
et jambons des Cochons tout Ronds. 
Tout pour faire votre marché.

Côté artisans, place aux tricots, aux 
tissages, aux bijoux, aux produits 
corporels, à ceux du bois, aux chan-
delles. Un Marché placé sous le signe 
de la qualité et de l’abondance. Un 
Marché de proximité qui permet de 
s’approvisionner même en hiver en 
produits locaux et par le fait même 
d’encourager nos producteurs. 

Stationnement gratuit, café, mu-
sique, dégustations de fève au lard, 
de saucissons, de chocolat ou de tire 
d’érable (selon les évènements) vien-
dront agrémenter chaque samedi. 
Une occasion unique de se retrouver 
dans une atmosphère conviviale et 

chaleureuse les samedis 26 janvier, 
9 février, 23 mars et 13 avril de 10h 
à 12h. 

Denise Payette, coordonnatrice du 
Marché Locavore de Racine
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RacinOdétente Mots croisés

Sudoku Niveau de difficulté MOYEN

Horizontalement Verticalement 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

1. Fantaisie - Énonce
2. Ancienne mesure agraire - Lac du 
nord-ouest de la Russie
3. Des personnes de très petite taille - 
Mesure de longueur
4. Tour - Congestion - Musique 
originaire d'Algérie
5. Assister - Sculpte
6. Épouse d'Athamas - Bois utilisé en 
en tabletterie - Iridium
7. Sanatorium - Franchir
8. Dieu grec de la Mer - 
Amoncellement
9. Écimer - Oiseau
10. Port des États-Unis - Contraceptif 
oral
11. À la mode - Marque 
caractéristique, distinctive - Béquille
12. Faste - Utilisatrices

1. Caprice - Lui
2. Petit instrument à vent - Soigné
3. Canton de Suisse centrale - Indiquer
4. Supposé - Oxyde ferrique
5. Type - Crier, en parlant du chevreuil
6. Proportionnera - Rêver, rêvasser - Or
7. Dans - Dispute - Mamelle d'une femelle
8. Décoloré - Pain non levé
9. Je - Harem
10. Officier municipal - Soulèvement 
populaire
11. Éclaboussera - Racaille
12. Arbre cultivé pour ses feuilles - 
Pronom possessif au pluriel

Horizontalement Verticalement 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

1. Fantaisie - Énonce
2. Ancienne mesure agraire - Lac du 
nord-ouest de la Russie
3. Des personnes de très petite taille - 
Mesure de longueur
4. Tour - Congestion - Musique 
originaire d'Algérie
5. Assister - Sculpte
6. Épouse d'Athamas - Bois utilisé en 
en tabletterie - Iridium
7. Sanatorium - Franchir
8. Dieu grec de la Mer - 
Amoncellement
9. Écimer - Oiseau
10. Port des États-Unis - Contraceptif 
oral
11. À la mode - Marque 
caractéristique, distinctive - Béquille
12. Faste - Utilisatrices

1. Caprice - Lui
2. Petit instrument à vent - Soigné
3. Canton de Suisse centrale - Indiquer
4. Supposé - Oxyde ferrique
5. Type - Crier, en parlant du chevreuil
6. Proportionnera - Rêver, rêvasser - Or
7. Dans - Dispute - Mamelle d'une femelle
8. Décoloré - Pain non levé
9. Je - Harem
10. Officier municipal - Soulèvement 
populaire
11. Éclaboussera - Racaille
12. Arbre cultivé pour ses feuilles - 
Pronom possessif au pluriel

7 8 3 4

5

9 2 8

5 8 1

1 4 7 6

8 6

9 3 2 8

1 2 4

2 5 8 7

Solutions en page 14>

Placez un chiffre de. 1 à 9 dans chaque case vide. Chaque ligne, chaque co-
lonne et chaque boîte 3 x 3 délimitée par un trait plus épais doivent contenir 
tous les chiffres de 1 à 9. Chaque chiffre apparaît donc une seule fois dans 
une ligne, dans une colonne et dans une boite 3 x 3.

 

  
 

 
 

(450) 532-5261 

 MASSAGES SPÉCIALISÉS : 
 Kinésithérapie 
 Massage thérapeutique 
 Réflexologie 

 Vacuothérapie (ventouses)
 

 

Pressothérapie

  
Pour toute la famille 

: femme enceinte, bébé, 
enfant, ado, retraité 
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Proposition d’action citoyenne 
collective positive 

Le rejet par la Chine de nos «dé-
chets» n’a pas fait mal uniquement 
à notre piètre système de recyclage. 
Il a surtout fait mal au coeur de tous 
les Québécois qui, depuis des années, 
ont cru aux vertus de leur récupéra-
tion. Ils se sentent aujourd’hui trahis. 
Nous sommes indignés de savoir, 
entre autres, que notre verre est jeté 
au dépotoir, que nos papiers-car-
tons-plastiques recyclables sont de 
si basse qualité que nos industries 
locales doivent, à grand frais, se four-
nir ailleurs!  Le recyclage au Québec 
est devenu une grande illusion : le 
Québec ne recycle pas, il jette! Notre 
indignation  pourrait se transformer 
en un sentiment d’impuissance, voire 
même de cynisme. 

Pourtant, les pistes de solutions sont 
bien connues : la majorité des pays 
européens et des provinces cana-
diennes sont riches d’expériences en 
ce domaine. Au Québec, la collecte 
pêle-mêle provoque le bris du verre 
lors du ramassage. Les particules de 
verre ainsi produites contaminent et 
dévaluent les autres matières recy-
clables du bac. Ne serions-nous pas 
capables de le trier à la source, par 
consigne ou par dépôt? Nos provinces 

voisines nous prouvent que c’est pos-
sible et économiquement rentable.

Ainsi, les études de CM Consulting 
(C. Morawski, Ontario, 2016) ont démon-
tré que l’instauration de la consigne 
des bouteilles de vin et de spiritueux 
est responsable de la création de 
quelque 500 emplois directs et de 300 
autres emplois indirects. En Nouvelle-
Écosse, on évalue qu’en 2016, le dépôt 
des contenants de breuvage en tout 
genre a créé quelque 700 emplois et 
des investissements de l’ordre de 24,8 
M$ en salaires et bénéfices marginaux! 
Qui dit mieux?

Dans l’esprit d’une transition vers un 
développement plus écologique et 

économiquement plus durable, nous 
proposons aux concitoyens-nes du 
Québec d’organiser dans leur commu-
nauté ou dans leur quartier des comi-
tés de pression pour l’instauration 
d’un meilleur système de recyclage, 
en priorisant le tri à la source des 
matières recyclables au lieu du mal-
heureux bac «fourre-tout» actuel. Nos 
cinq années de lutte (démarche) pour 
cette approche sensée nous incitent 
à vous proposer de commencer par 
sortir le verre du bac. Inspirez-vous 
de notre Facebook OPÉRATION VERRE 
VERT, partagez-y vos expériences et 
vos idées. Il nous fera plaisir de vous 
partager les nôtres!  https://www.face-
book.com/operationverrevert/

N’oubliez pas : 92% DES QUÉBÉCOIS 
SONT POUR LA CONSIGNE DES 

BOUTEILLES DE LA SAQ!   
ÇA , C’EST DE LA VRAIE  

ACCEPTABILITÉ SOCIALE.  

Alors :  
VERRE, SORS DE CE BAC!

Comité OPÉRATION VERRE VERT   
Viateur Blais, Mariette Bombardier, 
Diane Deschênes, Marielle Dubé. 
Laurent Frey, Micheline Jeanson, Gaston 
Michaud, Jean-Claude Thibault

Verre, sors de ce bac!
Le pacte vers une transition écologique

Ces deux images illustrent le coeur du problème 
généré par la collecte pèle-mêle au Québec : le verre 
qui se brise dans le bac bleu devient un contaminant 
pour le reste des matériaux qui s’y trouvent. Le taux de 
recyclage de ce mélange contenant du verre pulvérisé 
par le baculement du bac est extrêmement faible.



Billets en vente à la boutique de la Fromagerie Nouvelle France :  154 route 222, Racine 
Pour information : info@fromagerienouvellefrance.com          ou         tel: 450.532.2483  

 

SOUPER FONDUE BÉNÉFICE  
FROMAGE À VOLONTÉ ! 

9E ÉDITION 

SAMEDI 16 MARS 2019 À 18H30 
CENTRE COMMUNAUTAIRE DE RACINE 

COÛT : 45 $ PERSONNE 

435, route 222, Racine, Qc  J0E 1Y0

450 532-5990
www.untempsdarret.ca

CERTIFICATSCADEAUX
REÇUS POUR ASSURANCES

DISPONIBLES
Plus taxes

Valide du 1er au 28 février 2019

LLa Saint-Valentin 2019...
      ... des forfaits
              romantiques
   tout le mois de février !

LE CHARMANT

Accès au spa extérieur

Massage 90 min

Breuvage effervescent

Dégustation de doux chocolats

85$/1 personne

170$/2 personnesLE SÉDUISANT
Accès au spa extérieur
Massage 60 minutes en tandemBreuvage effervescent

Dégustion de doux chocolats
    130 $/2 personnes



Horizontalement Verticalement 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
1 F O U C A D E E M E T
2 A C R E O N E G A H
3 N A I N E S T O I S E
4 T R S T A S E R A I
5 A I D E R C I S E L E
6 I N O E B E N E I R
7 S A N A E N T R E R
8 I N E R E E A M A S
9 E T E T E R P I E I
10 E R I E P I L U L E
11 I N T R A I T T I N
12 L U X E U S A G E E S

1. Fantaisie - Énonce
2. Ancienne mesure agraire - Lac du 
nord-ouest de la Russie
3. Des personnes de très petite taille - 
Mesure de longueur
4. Tour - Congestion - Musique 
originaire d'Algérie
5. Assister - Sculpte
6. Épouse d'Athamas - Bois utilisé en 
en tabletterie - Iridium
7. Sanatorium - Franchir
8. Dieu grec de la Mer - 
Amoncellement
9. Écimer - Oiseau
10. Port des États-Unis - Contraceptif 
oral
11. À la mode - Marque 
caractéristique, distinctive - Béquille
12. Faste - Utilisatrices

1. Caprice - Lui
2. Petit instrument à vent - Soigné
3. Canton de Suisse centrale - Indiquer
4. Supposé - Oxyde ferrique
5. Type - Crier, en parlant du chevreuil
6. Proportionnera - Rêver, rêvasser - Or
7. Dans - Dispute - Mamelle d'une femelle
8. Décoloré - Pain non levé
9. Je - Harem
10. Officier municipal - Soulèvement 
populaire
11. Éclaboussera - Racaille
12. Arbre cultivé pour ses feuilles - 
Pronom possessif au pluriel

RacinOdétente

Mots croisés Sudoku

Solutions des jeux

3 9 1 8 7 5 6 2 4

2 8 5 9 6 4 3 1 7

6 4 7 2 3 1 9 5 8

1 3 2 5 9 7 8 4 6

4 6 8 1 2 3 5 7 9

7 5 9 4 8 6 1 3 2

9 2 4 3 1 8 7 6 5

8 7 3 6 5 2 4 9 1

5 1 6 7 4 9 2 8 3

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 

 

Siège social 
 
77, rue St-Georges 
Windsor (Québec) 
J1S 2K5 

819 845-2707 
450 532-3112 
1 877 826-6558 
 

Centres de services 
 
Durham-Sud 
Richmond 
St-François-Xavier 
Valcourt 
Racine 
Ste-Anne-de-la-Rochelle 
Bonsecours 
 

Au coeur de vos projets ! 



Journal municipal et communautaire de RacineBottin des services 
municipaux

Les employés de la municipalité de Racine sont à votre entière dis-
position pour répondre à vos questions. N’hésitez pas à les appeler ou 
à leur écrire pour leur faire part de vos commentaires et suggestions.
 

Hôtel de ville
145, route 222 - Racine (Québec) J0E 1Y0

Site web : www.municipalite.racine.qc.ca 

Facebook : www.facebook.com/MunicipaliteRacine

Téléphone : 450 532-2876 

Heures d’ouverture :  

Du lundi au vendredi de 10 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

Samedi et dimanche, fermé

 

Accueil et location des salles au Centre Communautaire
Madame Suzanne Lamarche, secrétaire-réceptionniste — poste 100 
Courriel : reception@municipalite.racine.qc.ca

Direction générale
Madame Lyne Gaudreau, directrice générale et secrétaire-trésorière 
poste 101 
Courriel : dg@municipalite.racine.qc.ca

Madame Marie-Claude Savaria, adjointe administrative — poste 102 
Courriel : secretaire@municipalite.racine.qc.ca 

 

Service de l’urbanisme et de l’inspection
Madame Andréanne Leduc, inspectrice en bâtiment 
et en environnement – poste 103 - 2 jours à conf irmer

Courriel : urbanisme@municipalite.racine.qc.ca

Service des travaux publics
M. Dany Dumont, inspecteur des travaux publics – poste 104

Courriel : voirie@municipalite.racine.qc.ca

CALENDRIER DU MOIS DE DÉCEMBRE
4 février à 19 h Conseil municipal

Tournoi hockey bottine 1,2,3 février

Encan silencieux 23,24 février de 12 h à 15 h

Festival en Neige À Valcourt, jusqu’au 23 février

CENTRE CULTUREL YVONNE L. BOMBARDIER

2 février Journée Mordus de l’hiver

8 février Heure du conte Wilfred

22 février Jeunes curieux Place aux jeux

23 février Atelier créatif pour adultes avec l’artiste Nathalie Sanche

Date de tombée Mardi, à 11 h Date de parution au plus tard la

12 février

19 mars

16 avril

21 mai

18 juin

Juillet – relâche

20 août

17 septembre

15 octobre

19 novembre

Décembre – relâche

1re semaine de mars

1re semaine d’avril

1re semaine de mai

1re semaine de juin

1re semaine de juillet

Relâche – pas de publication en août 

1re semaine de septembre

1re semaine d’octobre

1re semaine de novembre

1re semaine de décembre 

Relâche – pas de publication en janvier

NUMÉROS D’URGENCE POUR LES FÊTES
SÉCURITÉ
Sécurité civile - Feu - Police - 
Urgence - Ambulance

9-1-1
Laissez toujours le préposé rac-
crocher le premier afin d’être sûr 
que votre message est compris

URGENCES 310.4141 
(Sûreté du Québec)

M. Dany Dumont est le nouvel inspecteur des 
travaux public de Racine. Vous pouvez le joindre au 
poste 103  et par courriel à : 
urbanisme@municipalite.racine.qc.ca




